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LE P’TIT VILL «HALLES» JOIE  

 

Ouverture de la Mairie 

Lundi, mardi et vendredi de 8h30à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 

Mercredi de 9h00 à 12h00 

Ouverture de l’agence postale 

Lundi, mardi et vendredi de 9h00à 
12h30 et de 13h30 à 17h15 

Mercredi de 9h00 à 12h00 

 
Adresse : Mairie de Les Halles 

506 grande rue 

69610 Les Halles 

22 juillet 2024 
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Bulletin été 2024 

Vu de la route de Saint Laurent  
 

Chers Hallois et Halloises, 
 
Nous vous proposons ce bulletin estival. 

Vous y trouverez différentes informations concernant notre commune et la communau-
té de communes. En 2021, le Syder a lancé la Démarche Performancielle. L'objectif est 
d'accompagner les communes pour aller vers un éclairage plus performant, écono-
mique et adapté aux besoins. 

Nous avons déjà procédé au remplacement de l'intégralité de nos anciens luminaires 
par du LED. A présent, la société MA3S va installer, pour le compte du Syder, des mo-
dules de télégestion. Ils vont permettre de moduler et varier l'intensité lumineuse de 
notre éclairage public pour qu'il s'adapte aux besoins de la commune en terme d'ho-
raires d'allumage et d'intensité lumineuse. Les travaux vont se dérouler du 9 juillet au 
30 août 2024. 

Le changement des luminaires de l'école et de la mairie est à l'étude pour l'année 
2024. Un premier devis a été fait. 

La traversée de notre village va bénéficier d'un bon lifting à partir de la fin de l'été pour 
la première tranche, puis au printemps 2025. L'estimation des travaux est de 183000 
euros. Un partie sera financée par le Département, une autre par le budget voirie de la 
CCMDL et le solde par la commune.  

Cette année, la RD 489 sera refaite entre le carrefour du village et la sortie ouest en 
direction de Haute Rivoire avec des aménagements permettant de réduire la vitesse et 
de gagner quelques places de stationnement. 

La partie Est du village sera refaite après reprise des réseaux d'eaux. 

Suite page 2 
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Suite édito 

Une piste cyclable est prévue, permettant de traverser le village à vélo depuis l'entrée ouest 
jusqu'à la route de Saint Laurent et donc l'école. Une dizaine d'arceaux à vélos va être instal-
lée en plusieurs points de la commune pour sécuriser le stationnement des vélos, dont cer-
tains à proximité de l'école. 

Les gabions installés provisoirement sur la Départementale, dans l'attente des travaux défini-
tifs de voirie, seront déplacés devant l'école. 

Les travaux de rénovation de l'appartement communal sont achevés et l'appartement est loué. 
Il est très lumineux et sa redistribution a permis de créer une chambre, un salon et une cuisine 
assez vaste avec une salle d'eau entièrement refaite avec douche "à l'italienne". 
 
Notre clocher a subi quelques dégradations lors des dernières tempêtes (zinc et tuiles).  
Un cordiste a été retenu pour le rénover. 
Il interviendra directement depuis le clocher en passant des cordes par les passages prévus 
lors de la construction pour permettre aux cordistes d'intervenir sans échafauder. 
Le coût estimatif prévu est de 2280 euros HT plus ou moins 950 euros en fonction de la né-
cessité ou pas de passer une seconde corde. 
 
J'espère que tous ces travaux et aménagements conviennent au plus grand nombre et per-
mettront de faciliter nos échanges et nos initiatives locales. 
 
Pour terminer, je redemande aux habitants d'avoir la gentillesse de bien vouloir nettoyer de-
vant chez eux, arracher les mauvaises herbes sur leur trottoir et arroser les plantes et fleurs 
communales devant les habitations.  
C'est un petit effort destiné à aider notre agent technique et le soulager pour libérer du temps 
pour d'autres tâches. 
 
Le conseil municipal, les agents communaux et moi-même vous souhaitons un excellent été. 
. 

IsabelleÊGoubier 

Vu de la route la Grande rue 
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· Le cimetière 

L’agrandissement et les travaux se sont terminés au printemps 2023.  

Deux points d’eau sont à votre disposition à l’intérieur du cimetière. 

 

 

 

· L’accessibilité 

Les aménagements pour l’accessibilité sont terminés. Grace aux travaux et aux modifications effectués, la salle des 
fêtes, l’école et l’église sont accessibles par tous et pour tous. Le projet avait débuté en 2017 et s’est achevé en 2023. 

· La Halles sur la place de l’étang 
Notre halle couverte est un petit clin d'oeil aux anciennes halles de notre village et permettent d'organiser nos 
manifestations avec moins de manutention et de fatigue et plus de confort.  
 

Elle a été réalisée avec du Douglas du Morvan, bois Français et "presque" local pour un coût de 
48000 euros Ht (maçonnerie, zinguerie et construction). 
 
 
Il reste à installer l'électricité durant l'été et fermer deux côtés pour abriter les utilisateurs du 
vent. 

 
Merci à tous les habitants et élus qui se sont mobilisés pour la traiter avant son montage. 
 
A présent, toutes les initiatives pour la faire vivre sont bienvenues: concerts, expos, marché, associations 
.... n'hésitez pas à nous en faire part, nous les étudierons. 
 

· La salle des fêtes 
La dernière tranche des travaux de la salle des fêtes est achevée. 
 
La cuisine a été rafraichie et nous avons maintenant une petite salle pour nos réunions lumineuse et conviviale. 

 

 

· L’aménagement de la RD traversant le bourg des Halles 

Vous trouverez ci-joint les plans concernant ce projet d’aménagement. Les zones de travaux sont ici représentées par 
les zones grisées sur les plans. 

En ce qui concerne les surfaces d’enrobé, l’aménagement Est sera repris sur une longueur de 
285 m avec une largeur moyenne actuelle de 6.6 m (hors-place de stationnement). 

L’aménagement Ouest, lui, sera repris sur une longueur de 185 m avec une largeur moyenne 
actuelle de 6.8 m. 

 Du côté des estimations de ces travaux, le coût estimé pour le coté Est est d’environ 84 000 €. 
Pour le côté Ouest, le coût estimé est d’environ 90 000 €. 
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· Déchets 

PaiementÊdeÊlaÊredevanceÊ: Pour vous permettre d’étaler le paiement de la redevance ordures ménagères, il est 
possible de payer par prélèvement automatique en 2 fois (avril et octobre) 

Le prélèvement évite également les oublis 

La demande est à faire par mail om@cc-mdl.fr 

Paiement en ligne o Via le portail dédié : https://portail-dechets.cc-mdl.fr/ 

Via le site des Finances publiques : https://www.payfip.gouv.fr/tpi-zu/accueilportail.web 

 

ConsignesÊdeÊtri-ÊlesÊbiodéchets 

Les biodéchets concernent : 
 
- Les déchets verts (tontes pelouses, feuilles mortes, taille d’arbustes, de haies…) 

- Les déchets alimentaires (restes de repas, préparation de repas (épluchures…) 

Ces biodéchets représentent encore 1 tiers des déchets non triés des Français. 

A partir du 1er janvier 2024, la loi AGEC impose de sortir ces biodéchets des sacs noirs. 

Ces déchets peuvent être valorisés par le compostage ou le broyage. 

le nouveau tableau pour les ordures ménagères  

 

 

 

 

 

 

 

· France Services 

Les services de la Communauté de communes des Monts du Lyonnais vous accompagnent au quotidien 

France services, proche de vous pour réaliser vos démarches administratives 

On compte à ce jour 2 682 France services, dont 34 dans le Rhône et 25 dans la Loire. Où que vous vous trouviez, vous 

pouvez accéder en moins de 30 minutes à un service public de qualité, offert par des conseillers formés et disponibles, 

quel que soit le France Services qui vous accueille, pour vous : 

- Accompagner dans les démarches administratives quotidien 

- Aider dans les démarches en ligne (navigation sur les sites internet de administrations, simulation d’allocations, 
demande de documents en ligne) 

- Faciliter la résolution de situations complexes en s’appuyant sur un correspondant au sein des réseaux partenaires 
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- Mettre à disposition et accompagner l’utilisation d’outils informatique (création d’une adresse électronique, impression 
ou scan de pièces nécessaires à la constituion de dossiers administratif 

 

Dans les Monts du Lyonnais, nous disposons de 3 structures proche de chez vous : 

· Les deux maisons des services respectivement situées à St-Symphorien-sur-Coise et à St-Laurent-de-Chamousset, 
créées en 2008 et labellisées France Services le 1er janvier 2020. L’accueil le matin de 9h à 12h00 du lundi au 
vendredi (sans rendez-vous) et uniquement sur rendez-vous l’après-midi de 13h30 à 17h.  

==> 11 355 demandes, soit en moyenne 46 demandes par jour et 3 000 RDV réalisés par les conseillères de ces 2 
structures en 2022 et déjà 10 000 accompagnements de janvier à septembre 2023 (progression de 20% de la 
fréquentation entre 2022 et 2023 

· Et le Bus France Services, qui sillonne les Monts du Lyonnais depuis le 26 juin 2023, selon un calendrier établi, du 
lundi au vendredi, sans rendez-vous à : Aveize, Brullioles, Brussieu, Chambost-Longessaigne, Châtelus, 
Chevrières, Coise, Duerne, Grammond, Grezieu Le Marche, Haute Rivoire, La-Chapelle-Sur-Coise, Larajasse, 
Larajasse et L’aubépin, Les Halles, Longessaigne, Maringes, Meys, Montromant, Montrotier, Pomeys, Souzy, Saint-
Clément-Les-Places, Saint-Denis-Sur-Coise, Saint-Genis-L’Argentière, Saint-Martin-en-Haut, Sainte-Catherine, 
Sainte-Foy-L’Argentière, Villechenève, Viricelles, Virigneux.  

==> Équipé d’un accès internet, d’une imprimante et d’un scanner, les accompagnements du quotidien sont ainsi 
facilités. Le BUS a permis à la conseillère France services de tenir 107 permanences et de réaliser 830 
accompagnements (65% de plus de 62 ans) entre le 26 juin 2023 et le 16 octobre 2023, en se déplaçant sur 30 
communes. 

Renseignements : Sur le site internet de la CCMDL : htps://www.cc-montsdulyonnais.frÊou Par mail : mds@cc-mdl.fr 

Maison des Services : 

Saint-Laurent-de-Chamousset 
122, avenue des 4 cantons 
04 74 26 50 78 
 
Saint-Symphorien-sur-Coise 
57, Rue des Tanneries 
04 78 19 05 14 
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=>ÊL’OfficeÊdeÊTourismeÊdesÊMontsÊduÊLyonnaisÊs’engageÊpourÊunÊ
tourismeÊaccessibleÊ! 

La destination des Monts du Lyonnais œuvre depuis plusieurs années dans l’accessibilité de son offre. 

Un personnel formé, un accueil personnalisé, des outils d’accueil tel que la boucle magnétique ou des documents 
adaptés en gros caractères et FALC (Facile à Lire et 

Comprendre), sont à votre dispositin dans chacun de nos bureau l’équipe a à cœur de poursuivre cette démarche 
d’accueil à l’atention de tous le publics en s’engageant davantage dans la démarche de labellisation de sites avec l 

« Marque Tourisme Handicap ». 

Elle est attribuée aux professionnels du tourisme qui s’engagent dans une démarche de qualité ciblée sur l’accessibilité 
aux loisirs et aux vacances pour tous. Elle identifie les établissements répondant aux besoins spécifiques des touristes 
en situation d’handicap quel qu’ils soient auditifs, mental, moteur ou visuel 

Les bureaux d’information de Saint-Symphorien-sur-Coise et Saint-Martin-en-Haut viennent de renouveler leur 
labellisation pour les 4 déficiences pour les 5 années venir. Garantissant un accès facilité aux bâtiments, aux prestations 
de l’office tourisme et un accueil personnalisé réservé aux touristes en termes d’attention et de bienveillance. 

Retrouvez également l’offre accessible de la Destination Monts du Lyonnais sous notre rubrique « Tourisme accessible 
» en ligne sur www.montsdulyonnaistourisme.fr 
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=>ÊConseilÊgratuitÊpourÊvotreÊlogement 

ACCOMPAGNEMENT A LA RENOVATION ENERGETIQUE DE VOTRE LOGEMENT PAR UN-E 
CONSEILLER-E NEUTRE ET INDEPENDANT 

Les conseillers de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, installés au sein duParc Eco Habitat, vous 
accompagnent en toute neutralité et gratuitement dans votre projet de rénovation de votre habitat, voici en détails les 
missions proposées : 

Conseil en amélioration thermique et au financement de votre projet de rénovation 

Nos conseillers vous accompagnent sur l’amélioration thermique de l’habitat existant (isolation, fenêtres, chauffage et 
eau chaude, ventilation) et vous orientent vers les solutions de financement les plus adaptées à votre situation 
(MaPrimeRenov, Certificat d’Economies d’Energie, Ecoprêt à taux zéro, aides locales...)  

Nous sommes disponibles sur rendez-vous : 

Saint-Symphorien-sur-Coise : Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h au Parc Eco 

Habitat Saint-Laurent-de-Chamousset :Tous les mercredis de 14h à 17h à la Maison des services 

 

Visite et diagnostic 

Visite du logement sur demande en cas de rénovation globale (une caméra thermique est utilisée en saison hivernale) - 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h 

Répertoire des entreprises R.G.E. 

Un répertoire d’entreprises locales labellisées RGE*, classées par domaines de travaux, 

disponible sur demande. (*Reconnu Garant de l’Environnement) – Aucun accord commercial 

n’est passé avec les entreprises, mise à disposition du répertoire en toute neutralité. 

Conseil en architecture 

Un architecte du CAUE 69 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’environnement du Rhône) vous accompagne 
gratuitement pour vos projets de rénovation ou de construction. 

Les rendez-vous avec l’architecte du CAUE (avec possibilité de visite à domicile suivant projet): 

Saint-Symphorien-sur-Coise : Le dernier vendredi du mois de 14h à 18h au Parc Eco Habitat Saint-Laurent-de-
Chamousset : Le 2ème mercredi du mois de 14h à 17h à la Maison des services 

Panneaux photovoltaïques 

Si vous êtes démarchés par des installateurs photovoltaïques, avant de signer un devis, nos conseillers peuvent étudier 
votre dossier et vous conseiller sur le bon dimensionnement de votre installation. Pour information, une installation de 3 
kWc (entre 15 et 20m²) coute aujourd’hui moins de 10 000€ (sauf complexité sur la toiture) et peut produire environ 3 
500 kWh par an si elle est orientée plein sud. Pour l’autoconsommation, vous pouvez bénéficier de la prime à 
l’investissement. Renseignez-vous ! 

TéléphoneÊ:Ê04Ê72Ê66Ê14Ê30ÊSiteÊinternetÊ:Êwww.parc-ecohabitat.comÊAdresseÊmailÊ:Êparc-ecohabitat@cc-mdl.fr 

293ÊChausséeÊBeauvoirÊ69590ÊSaint-Symphorien-sur-Coise 
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=>ÊPrenezÊrendez-vousÊgratuitementÊavecÊunÊarchitecte 

Vous avez un projet de construction, de réhabilitation, d’agrandissement d’une maison individuelle ou d’un 
bâtiment artisanal, commercial, agricole ou vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique dans 
votre habitat 

Pourquoi ? 

Parce que votre projet est important pour vous 

Parce qu’il participe à la qualité du territoire et des paysages, le CAUE, organisme neutre et indépendant, vous apporte 
ses meilleurs conseils 

À quel moment ? 

Lors d’un achat d’un terrain ou d’un bâtiment existant 

Avant le dépôt du permis de construire ou la déclaration préalable de travaux 

Avant la signature d’un contrat d’architecte ou de construction de maison individuelle 

Quels documents apporter ? 

Pour une réponse adaptée et personnalisée, apportez l’ensemble des pièces du projet : 

· Photos du terrain, du bâtiment et des abords 

· Plan de situation 

· Extrait du règlement d’urbanisme(PLU, etc.) 

· Croquis 

+ la liste de vos besoins 

 

Le CAUE Rhône Métropole, est un organisme investi d’une mission d’intérêt public issue de la loi sur l’architecture du 3 

janvier 1977. Il a pour objectif de promouvoir la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement dans le 

territoire départemental et métropolitain. + d’infos sur www.caue69.fr 
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=>ÊClubÊBelÊAirÊdesÊHalles 

Cette association de personnes d'un certain âge, comptait au 01 janvier 2024 pas moins de 58 adhérents ce 
qui représente(es) plus de 11% de la population Des Halles 

Le conseil d'administration comprend 9 membres : 

Þ Deux coprésidents: Renée Freydière et Jean Pierre Rivollier 
Þ Trésorière / Trésorière adjointe : Martine Bonnet et Thérèse Reynard 
Þ Secrétaire / Secrétaire Adjoint : Pierre Coquard et Pierre Signoret 
Þ Membres : Christiane Guiral , René Guiral et Marguerite Teyssandier 

 

Les activités ludiques : tous les quinze jours le jeudi après midi Club à la petite salle située route de St Laurent de 
Chamousset. 

Les thèmes sont variés : Galette des Rois, Crêpes, Bugnes, Pique nique, Grillades, Anniversaires, Voyage et 
Rencontres avec le Club de Thoranche nos amis et voisins, Repas de Noël. 

Les Activités lucratives : Concours de Pétanque début Juin et concours de Belote fin novembre, retenez bien ces deux 
journées elles sont essentielles pour le Club Bel Air. 

Depuis ce printemps tout les quinze jours, le matin de Club, semaines paires, une Randonnée de 2 heures environ vous 
est proposée, départ de la halle dès 9 h, tout les Hallois(es), qui le souhaitent, sont les bienvenus(es) 

contact : 06 64 98 09 43 / 04 78 42 59 35 

Cette année, probablement en octobre, conjointement Bel Air et Thoranche, accueil les 14 Clubs environnants , nous 
comptons sur les bonnes volontés pour cette journée chargée d'activités. 

Sylvie Signoret propose des activités créatives, les jeudis au sein du Club Bel Air, l’idée suit son cours. 

Les personnes qui souhaitent intégrer le Club Bel Air seront les bienvenues et participerons à faire baisser la moyenne 
d'âge des adhérents(es) et aussi apporter des idées nouvelles. contact : 06 81 61 02 39 / 06 50 17 84 83. 

Pour nos activités rémunératrices, Bel Air remercie Les Halles en Fête pour le prêt de matériels, tables, bancs et 
éclairage. 

Le Conseil d'Administration de Bel Air 
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=>ÊEcole 

 

Durant l’année 2023-24, plusieurs journées ont été organisées où les enseignantes ont proposé aux élèves des deux 

classes de se retrouver et de travailler ensemble. 

Ces temps sont très importants pour les élèves qui apprennent alors à 
prendre soin de l’autre, l’écouter, … 

 

Les Jeux Olympiques se sont invités au fil de ses journées et au cours de 

l’année, en arts visuels, en lecture, en EPS, … afin de faire découvrir les 

valeurs de l’olympisme aux élèves. 

 

 

 

Nous avons clôturé l’année avec la visite du musée des Confluences à Lyon, les élèves ont pu 

découvrir la « salle espèces » comptant des centaines d’animaux naturalisés et participer à un 

atelier sur différents thèmes en fonction de leur tranche d’âge. Nous avons ainsi pu créer le 

« musée des écoliers ». 

 

La fête de l’école a permis aux élèves de présenter leur travail de l’année et de profiter d’un moment convivial en famille. 

Comme cette année, l’école comptera à la rentrée 29 élèves de la petite section de maternelle au CM2. 

L’année scolaire 2024-25 sera placée sous le signe du jardinage avec un projet de jardin au sein de l’école, et l’étude du 

vivant. Nous poursuivrons aussi un travail amorcé cette année afin d’améliorer le vivre ensemble. 

 

L’équipe enseignante 
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=>ÊAPEÊdesÊHalles 

 
Nous sommes une association ouverte à tous les parents d’élèves de l’école ma-
ternelle et primaire.  
Notre but est de développer une communauté de parents autour de l’école, de permettre à 
chaque parent d’être informé et de se sentir véritablement acteur de la vie de l’école. 
 
Cette association est constituée de parents d’élèves bénévoles qui donnent de leur temps et de 
leur énergie pour organiser des manifestations qui permettent de financer les différentes activités 
scolaires. 

 
En début d’année, un appel est fait pour les parents qui désirent s’investir plus particulièrement ou être membre de l’asso-
ciation, participer aux différentes activités. 
 
Tout le monde peut se rendre à ces réunions et aider lors des différents évènements prévus, en y apportant ses idées, ses 
suggestions, dans une ambiance conviviale, sans pour autant être membre de l’association, ni se sentir obligé ou forcé de 
participer aux manifestations.  
 
 
 

=>ÊLesÊclassesÊenÊ4Ê 

FêteÊdesÊclassesÊenÊ4ÊleÊsamediÊ21ÊseptembreÊ2024 

 Programme :  

 10h-11h : messe à l'église du village 

11h-12 : défilé des conscrits 

12h-14h : apéritif pour tous offert par la municipalité place de l'Etang 

14h : repas réservé aux conscrits au restaurant du village 

20h : Soirée des conscrits et invités à la salle polyvalente 

  

VenezÊnombreuxÊàÊcetteÊjournéeÊfestiveÊ!! 

 

=>ÊLesÊHallesÊenÊfêtes 

 

L'association des halles en fêtes remercie tous les bénévoles et participants de cette année.  

Pour l'année suivante, voici les prochaines manifestations : 

  

Septembre : tournoi de pétanque  

Octobre : assemblée générale  

Novembre : beaujolais nouveau  

Décembre : TELETHON  

Avril : randonnée des violettes  

Juin : journée des Hallois 
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=>ÊYogaÊlesÊHalles 

 

Venez essayer la pratique du yoga à la salle polyvalente des Halles à partir du lundi 9 septembre 2024 ! 

 Le yoga s'adresse à tous, il consiste en un ensemble de pratiques posturales alliant la respiration et la concentration. 

Un temps de repos est prévu en fin de séance, ainsi que des exercices respiratoires et de la méditation. 

Le but du yoga est de laisser le mental à sa juste place pour retrouver une présence à soi-même libre et harmonieuse. 

CoursÊleÊlundiÊdeÊ17hÊàÊ18hÊetÊdeÊ18hÊàÊ19h. 

Tarif : 310 euros l'année ( règlement en plusieurs fois possible) 

 
Réservations et inscriptions : 

Catherine Lièvre 

06 87 95 56 71 ou catherinelievre@hotmail.fr 

 

=>ÊACCA 

Association Communale de Chasse agréé de Les Halles, crée en 1969. 

 L’ACCA de Les Halles est une des plus ancienne ACCA du département du Rhône, composée aujourd’hui de 8 action-
naires, elle est détentrice principale du droit de chasse sur la commune. 

 Le bureau actuel est constitué de 3 membres : 

Président : M. Goubier Gérard 

Trésorier : M. Chairiew Roman 

Secrétaire : M. Chapuis Patrice 

  

Pour la saison écoulée 2023-2024, le prélèvement du gibier a été faible : 2 chevreuils, 5 lièvres et 14 faisans. 

 La régulation des nuisibles constitue une partie importante de l’activité : 2 renards ainsi que 46 ragondins dont 32 piégés 
par nos piégeurs agréés. 

 Pour information : Des panneaux sont apposés aux bords des routes et chemins de la zone concernée lors des battues au 
gros gibier pour la sécurité de tous. 
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Naissances :  

· BENAMROUCHEÊFadi,ÊnéÊleÊ13ÊmarsÊ2023 
· BOURGÊInès,ÊnéeÊleÊ30ÊjuinÊ2023 
· AUTERÊMahé,ÊnéÊleÊ12ÊseptembreÊ2023 
· CHAUVINÊRoxane,ÊnéeÊleÊ29ÊfévrierÊ2024 

 

 

Mariages :  
· GIZZIÊJulienÊetÊMAIREÊAlicia,ÊmariésÊleÊ19ÊaoûtÊ2023 

· DAL’AMICOÊLouisÊetÊVERGNEÊValérie,ÊmariésÊleÊ18ÊnovembreÊ2023 

 

 

 

Décès :  
· VOUTEÊDaniel,ÊdécédéÊleÊ9ÊmaiÊ2023,Ê50Êans 
· CHAPUISÊPierre,ÊdécédéÊleÊ24ÊmaiÊ2023,Ê75Êans 


